
• Pour développer les passerelles entre le monde universitaire et le 
monde sportif.

• Pour encourager la pratique physique et sportive des jeunes dans la 
perspective des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024.

CE LABEL EST DÉLIVRÉ POUR TROIS ANNÉES UNIVERSITAIRES À COMPTER DU :

Fait à : 

Le :  

Les ministres :
Sylvie Retailleau, ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recher che

Pap Ndiaye, ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse

Amélie Oudéa-Castéra, ministre des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques

Délivré par la rectrice/le recteur de l'Académie de :

Signature :




